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NOUS REVOILA.....«GOUTTE D'OR'» N'EST PAS MORT. DES HABITANTS

PARLENT DE LEUR QUARTIER. AUJOURD’HUI, NOMBRE D'ENTRE NOUS 
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AISES. QUE FERA-T-ON DE LA POPULATION DE LA GOUTTE D'OR ? 
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ECRIVEZ-NOUS
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Des pjcojetsrde loi, visant à laultiplier les motifs d’ea^wl- 

sion et de refoulement, selon des oritèTOs de plus en plus aibi- 

traixes, sont sur le point d*être votés...

D'ores et déjà, les algériens ont actuellement vax récépissé 

d|iin an (3e séjour en attendant de pouvoir faire pression pour des 

accords qui limiteraient le nototore d»algérien. G*est ainsi que 

le Secrétariat d'Etat à l’iaaaigration décide de l'avenir de la 

communauté algérienne en Sî ince, préfigurant conzoent il compte 

agir pour les autres comrausajsutés étrangèïres.

C'est nous tous (ÿii sommes conceamés, nous les Algériens de 

la Goutte d*Qc, nous qui les avons comme voisins et avec qui nous 

avions tissé de nombreux lieifâ...

C'est pour ces raisons que nous avons voulu que ce nouveau 

mméro de "Goutte d'Otp” (qui veut permettre aux habitants du quar

tier da se connaître et de s'exprimer) présente le dossier de l'ave

nir de la communauté algérienne. Pour cela, vous trouverez tout 

d'abord une présentation rapide de la situation, suivie de réac

tions d'un habitant du quartier concerné et des avis de issponsa- 

ble de "l'Amicalé des A3.gériens en Europe”.

^ SITCrmOIÏ IlCBR!gAII3E...

Il est nécessaire de rappeler que, jusqu'à loeuve du contrai- 

re, la pi^sence des Algériens en Prance et le renouvellement de 

leurs certificats de résidence est toujours ré^ par les accosrds de 

1968 signés entre la Eranoe et l'Algérie et qui stijailent : “Les 

certificats de résidence sont renouvelés automatiquement” (art, 7 - 

Journal Officiel du 22 mars 1969)»

Ctette année, 350 000 certificats de résidence de 5 ou 10 ans 

sont arrivés à expiration, M, Stoléru propose une loi touchant tous



les étrangers, loi qui refuserait le renouveHeraent des certificats 

de résidence pour les motifs suivants ;

- menace pour l'ordre pulalic (terme très vague) ?

- retour tardif de coïjgés payés pris hors de France ?

- refus de déliTOance de renourollement de 1 * autorisa

tion de travail.

Ce sera le cas par exemple lorsque 1*étranger se 

trouvera sans travail depuis plus de 6 mois (alors 

qu*il a pouarfcant sur son salaii« les mêmes retenues 

assurance-chômage qu*un travailleur français qui, 

lui, peut rester à l’AKŒE pendit un an !) ?

- de plus, dans chaque département, suivant la situa

tion de l’emploi, le ministre chargé du travail fi

xera le nombre maximum de renouvellements d^aaitori- 

sations de travail, qui pourra être infériexir au 

nombre d’étrangers travaillant pourtant en situation 

régulière dans le départentônt jusqu’alors.

Si l'on examine ces motifs, c'est l'arbitraire qui gouverne car 

oa peut expulser, qui on. veut quand on veut î tmiver un motif est 

alors chose facile...

Aujourd'hui, nombreuses sont les familles algériennes qui vi

vent dans l'angoisse car leur avenir est incertain, entre les mains 

d'un certain Stoléru qui, il y a peu de temps encore, osait se 

montrer le champion de 1 !amitié enta?e français et immigrés, et qui 

organisait encore au mois de novembre une soi-disant "semaine de 

dialogue” t une semaine de '‘dialogue” pour faire ^cepter 52 semai

nes par an d'expulsions, de refoulements ou d'incertitudes !...
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2 “ SA3I>i de 1*Association Oülfatrelle de la Cioatte d*Qg« nous a 

parlé de l'inquiétude gui a saisi de nombreixs iimigrés s

” “ iu point cte vae des cartes de résidence, c*est un problème 
très grave. ' ■ . ,

(fe q;ai se passe, c'est que l'an dernier, en fin d’année, 
le îainistre Stoléru a pensé ̂ * o n  donnerait un an de séjour aux 
travailleurs algériens, reconductible chaque année. Or, les accords 
de 1968 prévoyaient un rêûofâvellfement aatoaiatique. C’est un surjet 
d’inquiétude celà, d’autaat plus qu’à im moment donné, il a dit 
qiie c’était pas nomal qu’avec le cîaômage il y ait 550 000 Algé
riens qui ïenouvel3.ent automatiquement leurs papiers.

A notre avis, tous les gens qui ont eu des problèmes, à 
tous les lïiveaux, ça ï«ut aller de la petite délinquance pour les 
jeunes aux gens qui ont été en prison, peut-être des gens qui ont 
perdu leurs papiers et les ont pas retrouvés, on va jou«e sur ces 
situations qiai peuvent être très normales en fait.

De p3as, qoelque t^aps après cette histoire d’un an, ils 
ont dit qu’on donnerait des récépissés de trois mois contre les 
papiers, alors ça, c’est encoire plus inquiéteBat, Au début, il n’y 
av^t pas de photo, ça veut dire qu’un gars qai aurait eu un pro
blème de masadat, tm problème de brique, enfin n’impd^ quel pro
blème âè la vie quotidienne, être arrêté dans le métio, eaafin tout 
ça,;ça ne suffisait absolument pas. Ce n’est même pas légal.

En plus, la précipitation avec laquelle on prépare la 
loi.^. Itepuis des années et des années, il n’y a jamais eu en 
Eraocê de loi | il n’y a Jamais eu passage devant le Parlement, 
ça é toujours été l’ordonnance de 1945 qui a eu force de loi et 
a été suivie de circulairos, c’est tout. Jamais l’immigration n’a 
eu droit à un débat parlementaire.

Et c’est dans la cariLse d’aujourd’hui, alors que chez beau
coup de Eï^çais, Immigrés = chthsa@e, qu’une loi est en pr^ara- 
tion. C’est très dangereux. Cette loi va être uniqiæ pour tout le 
monde, c’est-à̂ *di3ee qu’il33®r aurait plus de statut spécial ssox Al
gériens. n  y aurait une seule carte, semble-t-il. Il faudra avoir 
20 ans de séjour en îtance pour avoir droit à une carte de 10 ans. 
Sinon, peïMiant les 20 ans, tu devrais pointer chaque amée à la 
Préfecture, ce qpi est une régression. La loi propose de doxmer 
des cartes de séjour pour 3 ans.

On nous dit î "actuellement on ne sait même pas si vocü5 
allez rester, on ne sait pas cannant ça va se passer. On est en 
teain de faire pression sur votre pays." Bon, <piel choix va-t-il 
faire ? Ca, je ne peux pas te le dire, mais ce que je peux te dire, 
c’est <3̂ e c’est grave. Et là ^tuellement, tout se passe en-deho3?s 
des liamigrés q?ii habitent ici. H  n’y a aucune discussion, tout se 
passe au-dessus de leur tête...
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C’est étocnant qu*on arrive en 1979 à poser des problèmes 
comme ça pour des gens qui ont vécu 10 ans, 15 ans en Eeance. Moi, 
je suis pessimiste i s’il n'y a pas des gens qui bougent là-dessus 
et qui s'imposent, il va y avoir des p3?oblèmes très durs. Pour 
l'instant, il n'y a pas de oas parécis, aloi® les gens se taisent.
On va opposer les Français aux imaigrés, les Staaçais mxj. Al^riens, 
les chômeurs aux travailleurs.

Actuellement, il y a des cas pour d'mtres nationalités où 
des gens ont reçu un récépissé à la place de leurs papiea^s. On leur 
a dit î "attendez, on va vous convoquer, parce qpe tout le monde 
doit passer sur ordinateiir”. On a des dizaijæs de cas là-dessus, ils 
n'ont jainais été convoqués depuis des semaines. J'ai un copain por^ 
tugais qui était allé demander ses papiers et pendant 6 mois il 
était resté dans l'illégalité. Il avait le certificat qui était 
bidon, parce qu'il n'avait pas encore eu la convocation. Au commis
sariat on lui disait : "Vous allez être convoqué, attendez"» Il se 
trouvait dmis une situation où tout contrdle aurait été une catas- 
troj^.

C'est pour quoi je suis très pessimiste. î^^s j'espère que 
beaucoup de gens vont réagir ! "

5 “ PP GOTO lE L'AMIGAUB 3HS AT^TTCTTS m  BDROOEE

Il suffit de s'a2n:fêter ^elques instants a la peima- 
nence de l'toicale, rue Affre, pour voir combien ce renouvel
lement des certificats de résidence est au cœur des préoccu
pations de tous ceux qui passent.

"Ils veulent qu'on ait 20 ans de présence en Erance pour nous 
donner un certificat de résidence de 10 ans... 20 ans, c'est-à-dire 
avant 1954» avant le début de notre *^volution..."

Les préoccupations des responsables, c'est surtout pour les 
chômeurs, ütous les droits sociaux acquis par des années de travail 
sont annihilés* Se plus, il semble bien que cette attente de 3 Qiois 
entre le dépôt du certificat de résidence et la nouvelle convocation 
vise à laisser le temps aux aitorités françaises de bien "éplucher" 
la situation de chacun : travail, logement, conditions sanitaires, 
dettes, problèmes avec la justice, activités politises et syndica
les, etc.... He pourraient rester que ceux qiui sont "sages", qui ont 
travail et logement "corrects", qui ont payé toutes leurs factures 
et pourquoi pas aussi tous leua:̂  P.7* ?

Ito autre sujet de préoccupation, ce swit les jeunes nés en 
France qui vimilent aller accomplir leur service national en Algérie, 
Partis 2 ans hors de Siîance, leur certificat ne sera sans doute pas 
renouvelé et ils seront séparés de leur famillé et de leurs aïois.

C'est la logique du grignotage. Les attentats r^istes, dont 
les auteurs sont toujours impunis, n'ayant pas réussi à faiaire fuir 
la communauté algérienne, c'est le gouvernement lui-inême qui prend 
en main le refoulement en créant une situation d'insécurité et d'an
goisse dans la conmtnauté algérienne, et espérant par là susciter 
de ncœâxceux départs.
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LES SERVICES DE SOINS DANS LE lLES SERVICES DE SOINS DANS LE l8® àrx'ondisseMefi't»® àrx'ondisseMefi't» 

NOTE SUR LA DEGRADATION en coura.

D'abord quelques précisions concernant les mots enplorés:

• ün DISPENSAIRE est un établisseraent qui propose des
CONSULTATIONS et qui DISPENSE DES SOINS sur place. Il arrive

NOTE SUR LA DEGRADATION en coura.

D'abord quelques précisions concernant les mots enplorés:

• ün DISPENSAIRE est un établisseraent qui propose des
CONSULTATIONS et qui DISPENSE DES SOINS sur place. Il arrive 
quelquies fois qu'un dispensaire “privé" ait aussi un servicequelquies fois qu'un dispensaire “privé" ait aussi un service 

‘ de sains & domicile.( par exemple celui de Charles Lauth)

Un CENTRE de SOINS est un groupement d’au moins 3 infirwMres

‘ de sains & domicile.( par exemple celui de Charles Lauth)

Un CENTRE de SOINS est un groupement d’au moins 3 infirwMres 
à temps plein et d'une secrétaire (convention du ll/à temps plein et d'une secrétaire (convention du ll/5/l/l97̂),)̂, 
qui font de» soins sur place et à domicile.

fiaiM, A e - t qui »uit."On emploie «centre de soins privé"

qui font de» soins sur place et à domicile.

fiaiM, A e - t qui »uit."On emploie «centre de soins privé" 
pour les centres de soins pour les centres de soins à caractère social qui vont être ou caractère social qui vont être ou 
sont déjà repris par le Bureau d’aide sociale (B.A.S.) dusont déjà repris par le Bureau d’aide sociale (B.A.S.) du 
18’« et qui garderont ce caractère social après leur passage’« et qui garderont ce caractère social après leur passage 
au BAS. ,

- on emploie “secteur librê, >our
nomer l’infirmière ou le groupe d'infirmières qui ont opté

au BAS. ,
- on emploie “secteur librê, >our

nomer l’infirmière ou le groupe d'infirmières qui ont opté 
pour une profession lucrative.(?)pour une profession lucrative.(?)
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Le Bureau d'aide sociale(BAS) a accepté de reprendt'e en mainsLe Bureau d'aide sociale(BAS) a accepté de reprendt'e en mains 
une grande partie des centres de soins privés du une grande partie des centres de soins privés du 18' arrondis
sement. L'opération s'étend sur 4 ans. Tous les éléments dont n

' arrondis
sement. L'opération s'étend sur 4 ans. Tous les éléments dont n 
nous disposons font croire qu'il en résultera pour lés usagersnous disposons font croire qu'il en résultera pour lés usagers 
une détérioration sensible des soins auxquels ils ont droit*

Voici les points* principaux qui méritent attention.

DAwinution 4es effectifs du personnel à domicile.

La fermeture des centres de soins privés, sans embauche cor
respondante va réduire de moitié les effectifs du personnel

une détérioration sensible des soins auxquels ils ont droit*

Voici les points* principaux qui méritent attention.

DAwinution 4es effectifs du personnel à domicile.

La fermeture des centres de soins privés, sans embauche cor
respondante va réduire de moitié les effectifs du personnel 
assurant les dointfâ domicile dans les conditions particuliè»assurant les dointfâ domicile dans les conditions particuliè» 
res dos centres et du BAS. L'évolution de la situation appa*>res dos centres et du BAS. L'évolution de la situation appa*> 
raît dans ie tâbleaU ci-après, de l'année 1977 (avant leraît dans ie tâbleaU ci-après, de l'année 1977 (avant le 
remanitnent), à l'année remanitnent), à l'année 1981 (terme de la réorganisation.) (terme de la réorganisation.) 
en passant par l'année précédente, mii correspond en passant par l'année précédente, mii correspond à une une 
‘ étape intermédiaire.
Pour informâti<»nt iprêfcisons que le centre de soins privé
‘ étape intermédiaire.
Pour informâti<»nt iprêfcisons que le centre de soins privé 
des Abbesâés fut reprià par le BAS le 1er janvier 1978} ledes Abbesâés fut reprià par le BAS le 1er janvier 1978} le 
dispensaire Charles Lauth, le dispensaire Charles Lauth, le 1er juillet 1979* La repriseer juillet 1979* La reprise 
du centre de soins privé du 50, rue Stépheason est prévuedu centre de soins privé du 50, rue Stépheason est prévue 
pour 1980} celle du centré de soins de la rue Championnetpour 1980} celle du centré de soins de la rue Championnet 
avant la fin de lavant la fin de l98l*l*



£«m c'££ '?s mr^ ïî-îfirkisp.ss du- bas -t ceitt^ss prives
du î8̂ '
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Privé

Public

1977
1 f Î98i

Charles Lauth 1 0

3- ■;

0
•Jean Cottin 3 0 0
Stéphenson 3 3 0 •
Cr.aBip ■-.-nnet 4 4 '■-: 0
AbLejses 3 ; 0 , - _ ! 0

B.A.S.
.... I

, ' " 1  

!

' i 

9;̂
!

T 0 T A L 18 : ifîV ' : '̂9̂ ^

1:;; fin dé l 'c -raticn, il n'y aura d^nc plu? qu 'un' -dis -inv. 
d • infirmie’fcn ?vi.-iüur, at les £oin,:. domicile dans ccactitions
particuî.ières. di: rî; et des c e n t c 3  soins privée à c-iractèr*^^ 
social

Une pa:•ié des* ceatres d i sains privés devra 's*adres
ser^ au ü'ici.-iKx- Xi Dora ■ , Les rêmes de prix, ds caluieci sont 

, supêrie'-r L r eu Î5.;S„ Lé ■?. b-;-î?e dit AMI 1 ;  ̂«pl ic abl s
par^exe.. ; . -, -ar p c./ .-2,8:ü ; pour- le ceat-re de seins
.socia.. .•■;■ -; :’.3 ,2u.'?’. -coui' 1>: ̂  inf:■ m i è r e s  du secteur .libéral «
La dij;’:ro/^^ i^t faible; mais, il ya plUF grave.' ■ '

'-'.A' ’ '■'''[ERS-P." YANT",
Les ce^- !'-s :v>.j soi,ftj; privée an voi-e Ide^'^eraeture, ’c^a.e - le BAS"^  
opei- jii'C •. . :-.j le caür.2, c.if dû .tiîsrs-payant : 'lejj 'usage.-d ne doi • 
vent verfs r e u • une frt.oxion -dn prl.s t o t a H l e  ticket modératuer; 5 
, li* n'C'..„ a ir'i.i's 1 .tx. uace - d e  c-.eoanse ,pour s e . ret-ourner
€:.3uite verE la securité «oeiale et obtenir le rnbourst <̂ '3r . 
Parojxemple, pour une p i q û ^ a d a  12,8 l F . , X - u s a g e r  ne paiera eue

Dans le cadré du secteur libre^ il faudra faire 1 'avance de la 
totalité des frais, à savoir 13,20F , , avant d'obtenir le rem
boursement. Get inconvénient prend toute son importance lors- 
qu il s'ar-it d'une succession de soins (séries de piafres,

' par e-xampie,)' ' ‘ 'i-* - ,

,.".^-.certai,r: a soinr; - T>a r. .1 e .se'Ctei 
La majorité du persr-

libre*'.
^ _  - -a ce secteur accorde la priorité aux
soins les plus remu.ierateurs, et se désintéresse des travaux mal 
payes Ou fastidxeu>:„ C'est en tous cas, un risque pour le l8=̂ .
^  iin effet, les soins infirméors de nursing = soins d'hy

giène, s^,rveillaace, observations, pré. antx.n d'escarres, y' 
comr^-is l'év ntusl’,.o piqûres), sont, tarifées sux- la base d'une 
demi-heur.^ et da cr ,is unités de base, dites AMIl. Or, les infir- 
maeres du secteur libéral ont l'habitude de travailler plus rapi
dement, de faire, par exemple, quatre opérations dé basefpiqûres) 
en une demi-heure. Il n'est pas avantageux pour elle» d'accepter 
les soins de nursing ou de pansements*



Exemple chiffré;

- soinâ d̂unê derai-heure( AMI

Exemple chiffré;

- soinâ d̂unê derai-heure( AMI3) * 24,30
+ déplacement......... 

) * 24,30
+ déplacement......... 5,10  = 29,40F.

- 4 piqûres faites en une 

  = 29,40F.

- 4 piqûres faites en une Tê h. 52.50F.

soit; 

 52.50F.

soit; 52,80 - 29,40 = 23,40Fi de plus par detni~heure.

Ceci équivaut à une rémunération horaire supérieure de 46,80F.

 - 29,40 = 23,40Fi de plus par detni~heure.

Ceci équivaut à une rémunération horaire supérieure de 46,80F. 
Il est alors tentant de refuser les travaux moins rémunérateurs

d‘.autant plus grande que les soins à domicile
 est alors tentant de refuser les travaux moins rémunérateurs

d‘.autant plus grande que les soins à domicile 
codifies seront plus longs: les pansements exigent plus d'unecodifies seront plus longs: les pansements exigent plus d'une 
demi-heure de soins bien qu'ils ne puissent dépasser en coûtdemi-heure de soins bien qu'ils ne puissent dépasser en coût 
aa,25 unîtes de base.

5* Horairea peu pratiques:

Les centres de soin» sociaux en voie de disparition avaient

 unîtes de base.

5* Horairea peu pratiques:

Les centres de soin» sociaux en voie de disparition avaient 
adopte des horaires qui convenaient aux travailleurs. Ilsadopte des horaires qui convenaient aux travailleurs. Ils 
restaient ouvert» le soir (jusqu'à 19h.30 rue Stéphenson).

Les horaires publics, qui s'appliqueront après la prise en

restaient ouvert» le soir (jusqu'à 19h.30 rue Stéphenson).

Les horaires publics, qui s'appliqueront après la prise en 
chargée par le BAS, seront̂cauz des services publics, saufchargée par le BAS, seront̂cauz des services publics, sauf 
exception, donc,,avec,feraeture à exception, donc,,avec,feraeture à 17 heures.

S'il y a dérogation, ce ne pourra être qu'en imposant des

 heures.

S'il y a dérogation, ce ne pourra être qu'en imposant des 
horaires anormaux au personnel.(C'est le cas présent pour lehoraires anormaux au personnel.(C'est le cas présent pour le 
dispensaire de la rue Charles Lauth repris par le BAS endispensaire de la rue Charles Lauth repris par le BAS en 
Juillet dernier et où les horaires des infirmières sont deJuillet dernier et où les horaires des infirmières sont de 
9h.à h.à 12h* et de l4h. â 19h>- cè qui allonge démesurémenth* et de l4h. â 19h>- cè qui allonge démesurément 
1*absence horis dù foyer).

Le centre de soins des ABBESSES, repris par le BAS le 1er

*absence horis dù foyer).

Le centre de soins des ABBESSES, repris par le BAS le 1er 
janvier 1978, et assurant là totalité dés soins à domicilejanvier 1978, et assurant là totalité dés soins à domicile 
sur le sur le 18% dispose seul des effectifs suffisants pour per
mettre une ouverture sans pression anormale sur le personnel,

% dispose seul des effectifs suffisants pour per
mettre une ouverture sans pression anormale sur le personnel, 
jusqu'à jusqu'à 19 heures ( observation valable au  heures ( observation valable au 1er ocotbre 1979),

ÏI/- îf®®_®aiîî:2is®f.225̂!i!i2îî®_d®.!iaYaii_des infirmières et

_de t rav ail plus pénibl es ; on a déjà donné l'exemple

er ocotbre 1979),

ÏI/- îf®®_®aiîî:2is®f.225̂!i!i2îî®_d®.!iaYaii_des infirmières et

_de t rav ail plus pénibl es ; on a déjà donné l'exemple 
du dispensaire Charles Lauth. Des pressions dans le mêmedu dispensaire Charles Lauth. Des pressions dans le même 
sens s'exerceniîont sur les centres qui seront prochainementsens s'exerceniîont sur les centres qui seront prochainement 
pris en charge par le BAS.

Les infirmièrés des soins à domicile du BAS travaillaient

pris en charge par le BAS.

Les infirmièrés des soins à domicile du BAS travaillaient 
de de 8h. à ph., jusqu'au h. à ph., jusqu'au 1er janvier er janvier 1978,date â laquelle,date â laquelle 
elles ont été affectée® au centre de soins des Abbesses.
tour de rôle, elles doivent, à présent, assurer une pré

sence au centre de soins jusqu'à 19h.

La pénibilité sera d'autant plus grande que l'absence
d'embauche correspondante empêchera l'organisation de rotation

elles ont été affectée® au centre de soins des Abbesses.
tour de rôle, elles doivent, à présent, assurer une pré

sence au centre de soins jusqu'à 19h.

La pénibilité sera d'autant plus grande que l'absence
d'embauche correspondante empêchera l'organisation de rotation 
des postes.

Mtectifs, insuffisants pour les infirmières.-

des postes.

Mtectifs, insuffisants pour les infirmières.- 
La Direction du BAS exprime l'intention d'utiliser les infir
mières da Centre de soins des Abbesses pour "boucher les trous"
La Direction du BAS exprime l'intention d'utiliser les infir
mières da Centre de soins des Abbesses pour "boucher les trous" 
consatés dans les effectifs des dispensaires.consatés dans les effectifs des dispensaires.
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AU FCfïBR US EEÎBSQfflîBS AfîBSnR

33B LA HOB LAfl-HOffAO?

les igepa da troisième âge, qui s’en scnieie ? Bas grand monde, 

UBse fois passée la période des élections. Les foyers avec leur 

façade avenante, les fleurs à 1*entrée, donnent une impression de 

netteté, de propreté. Derrière, les réalités sont moins roses, 

ifis tensions s'accunialent dans not3?e qjiaïrfcier à la résidence de 

la rue La^ouat, mais soyons-en sûrs, elles n’ont rien d'excep

tionnel et se retcmiveraient dans beaucoup d’autres centres pari

siens.

Four y voir plii;s clair, nous avons essayé de nous renseigner 

auprès des pensionnaires et de (ïoelques faïoiliers des foyers,

Itîétablissement de la rue La^ouat, comme la majorité des foyers 

parisiens, est ce ^'on appelle une "résidence A”, Elle accueille 

en principe fes i^rsonnes valides. Les noaaæs imposent la présen

ce de deux infirmières, logées sur place, et une surveillante 

permanente. Ces soins particuliers justifient les tarifs (51,75  

francs par jour), plus élevés <ïüè pour les résidences B, dépouav 

vues de su2?veillance, •

ùa. imagine aisément que si les postes ne sont pas pourvus, 

rien ne va plus : les usagers n’obtienmnt pas les soins suas^uels 

leur donne droit tuoe vie de travail ? les responsables sont submer

gés par lés tâches et ïàe peuvent mener une vie décente,

“ ^ ohcm es IE  ebrsqm el , . .

Bas La^îouat, la situation s’aggrave pour les cinquante neuf 

pensionnaires. Déjà, en 1974, faute de persoaanel, il avait fallu 

fermer le petit centre de soiM, Suis pendant de longs mois, la 

diarectrice fut privée d'adjointe, et de ce fait ne pouvait jaîendre 

de repos îaebdomadaire (droit acquis depuis plus de 70 ans, par la 

loi de 190ô)« ïïn centre de cette dimension exige aussi la présence 

d’une infinnièro adjointe, L*£^inisiaîation en a fait l*économie.
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Depuis le départ de.la directrice, son poste est assuré pr 

du personnel de service,,. ~

Ailleurs à Paris, dans un cas sur «quatre au moins, l’infir

mière adjointe prévae fait aussi défaut. Souvent il manque même 

un gardien. Ces lacunes sont colmatées avec retard, et plutôt mal 

(jue bien, par du personnel sans formation. Résultat : les directri

ces consciencieuses n'osent quitter leur poste, et peuvent rester 

plus d'un semestre sans repos hebdomadaire.

Les directrices doivent consacrer les 4/5 cle leur temps aux 
tâches de gestion î administration quotidienne, surveillance du 

ben fonctionnement, réparations, encaissements, soins médicaux, 

assistance personnelle, etc... jusqu'au t3:ravail de standardiste 

parfois.

Mais tout le monde sait que les personnes âgées n'ont pas 

besoin seulement de isoins matériels : elles ont envie de parler, 

de sortir de leur isolement, d'ouvrir les yeux sur tm monde gui 

change sans cesse. Il faut pour cela un personnel en nombre suffi

sant qui ait le temps de les écouter et de leur répondre,

iux requêtes, l'administration fait la sourde oreille, ou 

distribue des promesses qui ne lui coûtent rien. Elle sait que les 

usagers mécontents s'en jorendront aux respon^bles qu'ils ont sous 

la main, et non aux services municipaux ^  sont hors de portée,

“ gAIHB QjgELgDB CHOSE..>

Les usagers ignorent, pour beæicoup d'entre eux, avec quelle 

désinvolture on les traite. Répétons-le, un foyer comme celui de 

la rue La^ouat exige pour bien fqnction^r •teois personnes, c'est- 

à-di3?e aux côtés de la directrice - non remplacée - xaae adjointe 

qualifiée (jamais nommée) et un employé administratif.

Les pensionnaireB doivent le savoir. Leur vie de travail leur 

a appris ce que sont les compressions de personnel, et qu'on les 

décide d'autant plus volontiers que les victimes se taieront. Leur 

vie de travail leur a donné droit aussi d'être convenablement en

- 10 -



tourés à ttn moînent de leur existence où ils sont vulnérables, et 

d^obtenir les prestations correspondant au tarif du foyer.

U s  u*ottt pas intérêt à s'enfermer en eiu^-mêmes. Leurs 

problèmes, rue La^^ouat, sont ceux de Paris dans son ensemble, 

et d'ailleurs en ïtance, ïtésignés, isolés, divisés, ils n'ob- 

tienâront rien. S"ils restent silencieux, on les dira satisfaits.

Hue' Lagjioûat,' la si-biation est devenue intolérable. H  faut 

essayer d'en scœtir. Les gens du quartier se rendent coopte de 

la gravité des faits. Avec les responsables, ils voudraient aider 

à poser problème devant l'opinibn, et obtenir des résultats
 ̂ . ■ - 'S".

ï^tiques.

La c^ose est possible, avec du courage et de la décision, 

et poor que <|oelqiies~ui»parmi les trois mille pensionnaires des 

foyers parisiens lèvent la voix et réclaïaent leur dâ.

» 11 -
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LES CHANGEMENTS DE BARBES ILES CHANGEMENTS DE BARBES I
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Tout le monde est unanime à dire que la GoutteTout le monde est unanime à dire que la Goutte 
d'Or change. Les derniers -bordëls sont fermés, la prostitu
tion a changé de visage en se répandant dans 
d'Or change. Les derniers -bordëls sont fermés, la prostitu
tion a changé de visage en se répandant dans des immeublesimmeubles 
d'habitation. Les jeux de bonneteau et de tchic-tchic sed'habitation. Les jeux de bonneteau et de tchic-tchic se 
sont installés de l̂autre côté du boulevard Barbes. Ainsi,sont installés de l̂autre côté du boulevard Barbes. Ainsi, 
notre quartier offre un visage "plus propre” ; les problèmes,notre quartier offre un visage "plus propre” ; les problèmes, 
quant à eux, n’ont fait que se déplacer.

Ce changemeht n*est pas ressenti de la même façon

quant à eux, n’ont fait que se déplacer.

Ce changemeht n*est pas ressenti de la même façon 
par tout le monde. Ceiçtains ne le voient que dans la dispa
rition dé ces activités.’ Il le porte à l»actif des CHS dont
par tout le monde. Ceiçtains ne le voient que dans la dispa
rition dé ces activités.’ Il le porte à l»actif des CHS dont 
la présence les rassure. D'autres, par contre, voient cela présence les rassure. D'autres, par contre, voient ce 
changement comme le début d'une transformation de leur quar
tier. Si les bordels ont fermé, ce ne sont pas les CRS qui
changement comme le début d'une transformation de leur quar
tier. Si les bordels ont fermé, ce ne sont pas les CRS qui 
l'ont fait mais la brigade des moeurs. Les jeux et- les tra
fics ûtaient vus et connus àe tous : n'importe quelle police
l'ont fait mais la brigade des moeurs. Les jeux et- les tra
fics ûtaient vus et connus àe tous : n'importe quelle police 
aurait pu leur tai- la c& ’nsè", si les autorités l'avaientaurait pu leur tai- la c& ’nsè", si les autorités l'avaient 
voulu. ‘ '

Pendant longtemps, elles ont toléré ces activités,

voulu. ‘ '

Pendant longtemps, elles ont toléré ces activités, 
si elles ne les ont pas entretenues, pour déformer si elles ne les ont pas entretenues, pour déformer 1■image■image 
du quartier très lié à l'immigration.

Aujourd’hui, les CRS le quadrillent, on croirait

du quartier très lié à l'immigration.

Aujourd’hui, les CRS le quadrillent, on croirait 
à un "état de siTège". Cette présence policière renforcée neà un "état de siTège". Cette présence policière renforcée ne 
peut signifier que l'existence d'un danger dans ce quartier.

Quel est donc ce danger auquel veulent remédier les CRS en

peut signifier que l'existence d'un danger dans ce quartier.

Quel est donc ce danger auquel veulent remédier les CRS en 
opérant d'incessants contrôles d'identité suivis de fouilles opérant d'incessants contrôles d'identité suivis de fouilles 1 
Comme par hasard, ce danger ne peut exister que chez les im
migrés, car ce sont les seuls à être interpellés.

Certains se font contrôler jusqu»à quatre fois

Comme par hasard, ce danger ne peut exister que chez les im
migrés, car ce sont les seuls à être interpellés.

Certains se font contrôler jusqu»à quatre fois 
par jour... Les femmes et les jeunes n'y échappent pas. Toutpar jour... Les femmes et les jeunes n'y échappent pas. Tout 
cela au mépris de la dignité humaine, line manière de fairecela au mépris de la dignité humaine, line manière de faire 
mal et de faire peur. Une manière de montrer à l'autre com
bien "pèse une différence". Et tout simplement, une manière
mal et de faire peur. Une manière de montrer à l'autre com
bien "pèse une différence". Et tout simplement, une manière 
d'être raciste.

Nul n'est dupe pour croire aux discours démagogi
ques de ceux qui se protègent derrière leur origine ethnique,

d'être raciste.

Nul n'est dupe pour croire aux discours démagogi
ques de ceux qui se protègent derrière leur origine ethnique, 
religieuse ou politique pour s'afficher anti-racistes. Cettereligieuse ou politique pour s'afficher anti-racistes. Cette 
manière d'agir, dans un but électoral, ne peut que coûtermanière d'agir, dans un but électoral, ne peut que coûter 
cher à la démocratie. Le noir, l'arabe ou le juif, hier c'é
tait l'un, aujourd'hui c’est l'autre.
cher à la démocratie. Le noir, l'arabe ou le juif, hier c'é
tait l'un, aujourd'hui c’est l'autre.

« .  o «
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Si certains, pour arriver à leur fin» utilisent d*une ma
nière insidieuse quelques-unes des méthodes dont ils ont
Si certains, pour arriver à leur fin» utilisent d*une ma
nière insidieuse quelques-unes des méthodes dont ils ont 
eux-mêmes souffert, l’histoire peut sè rêpéterl...

Des immigrés habitués à la Goutte d'Or, ne vien
nent plus. Ils préfèrent rester dans leur banlieue, s’enfer
mer davantage, plutôt que d'avoir la compagnie des CRS.
Même les approvisionnements, ils les font ailleurs...

Les commerçantis, qui étaient les premiers à si
gner la pétition pour la présence des CRS, sont aujourd'hui

eux-mêmes souffert, l’histoire peut sè rêpéterl...

Des immigrés habitués à la Goutte d'Or, ne vien
nent plus. Ils préfèrent rester dans leur banlieue, s’enfer
mer davantage, plutôt que d'avoir la compagnie des CRS.
Même les approvisionnements, ils les font ailleurs...

Les commerçantis, qui étaient les premiers à si
gner la pétition pour la présence des CRS, sont aujourd'hui 
les premiers à le ressentir et à le regretter, en raisonles premiers à le ressentir et à le regretter, en raison 
d'un manque à gagner. Aujourd’hui, ils font circuler uned'un manque à gagner. Aujourd’hui, ils font circuler une 
nouvelle pétition exigeant le départ des CRS (cfî textenouvelle pétition exigeant le départ des CRS (cfî texte 
reproduit pages suivantes). Mais eux aussi ont peur, la pé
tition n'aura certainement pas un grand succès...
reproduit pages suivantes). Mais eux aussi ont peur, la pé
tition n'aura certainement pas un grand succès...

5:̂ "choc psychologique" {*) dont parlait le dé
puté de la circonscription semble fonctionner à merveille.

Les immigrés partent, la Goutte d'Or se "libère" ~

Avis aux "promoteurs"...

Des immeubles font peau neuve, des logements libérés restent

:̂ "choc psychologique" {*) dont parlait le dé
puté de la circonscription semble fonctionner à merveille.

Les immigrés partent, la Goutte d'Or se "libère" ~

Avis aux "promoteurs"...

Des immeubles font peau neuve, des logements libérés restent 

’viàas» on ne loue plus aux étrangers. Tout un nettoyage, du’viàas» on ne loue plus aux étrangers. Tout un nettoyage, du 

côté de l'immobilier côté de l'immobilier 1...

(*) J.P. Pierre-Bloch, FRANCE-SOIR du 

...

(*) J.P. Pierre-Bloch, FRANCE-SOIR du 26/O/O7/78
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I® U  GOOm  D»CR

Depuis quelques mois» les contrôles de police se sont in- 

tensxfiéè dans le quartier de la Goutte d*te. lès résidents et 

les passants y sont interpellés de maMère répétée. Ces mesures 

dismiaâônt les immigrants de la région parisienne de fréquenter 

un quartier où ils avaient l’habilaide de se rencontrer les ;jours 

de loisirs. Elles portent ainsi gravement atteinte aix intérêts 

des commerçante , et artisasEis, dont la clientèle s*est brusquement 

réduite.

Ces ccsnmerçants et artisans subissent de ce fait tin lourd 

préjudice 5 ils s’inquiètent de la discrimination accentuée dont 

leur quartier et leur clientèle sont victimes

Le niveau des activités a diminué de façon sensible. Plu

sieurs entreprises ont dû fermer leur porte. Certaines licen

cient du personnel. Toutes ont des difficultés à faire faoe à 

leurs châ eges fiscales et para-fiscales.

Les coranerçants et artisans du quartier estiment que les 

contrôles de police ont pour seul objet de vérifier, dans des 

conditions noisaales, l’application des lois et règlenœnts. H  

n*est pas dans lefur vocation de porter atteinte à la liberté 

d’aller et de venir, et encore moins de fournir un complément



masqué à la politique d»itamigration, laquelle relève des accords 

entre gouvernements*

En conséquencef les comaerçants et artisans sous~signés deman

dent aux pouvoirs publics de fais^ cesser les discriminations dont 

ils sont victimes, et en particulier d’ordonner aux seirvices conf- 

cemés s

- de mettire tecrae sai climat d’inquiétude provoqué par des 

contrôles multipliés et vexatoires

- de relâcher les contrôles de police, en particulier les saïaedi 

et dimanche, jours de loisirs

- de laisser les passants, qui sont venus rencontrer leurs pa

rents et connaissance, s’entreterdr enrec eux librement

- de ne procéder saax vérifications de papier que pour contrôler 

l’application de la loi, et non pour aggraver de façon détoui>-

née les liEiitâtions apportées légalement à l’immigration.

- de ne pas prétexter des activités délictueuses, longten^s tolé

rées par la police, pour s’en prendre injustanent à l’économie 

du quartier et à la libre circulation des persoimes

- de faire en sorte que les artisans et commerçants puissent au 

plus tôt exercer à nouveau leurs activités dans des conditions 

normales

(Les signatures sont reçues à la Bouche

rie nord-africaine* 13 3:ue de Chartres)
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Vous pouvez NE PAYER QUE 30% DU PRIX DES MEDICAMENTS

Trop de travailleurs ignorent  oïit DROIT à ce bu*on
appelle le "TIERS-PAYANT” pharmaceutique. ^

permet dé ne payer que la partie,» 

Vous pouvez NE PAYER QUE 30% DU PRIX DES MEDICAMENTS

Trop de travailleurs ignorent  oïit DROIT à ce bu*on
appelle le "TIERS-PAYANT” pharmaceutique. ^

permet dé ne payer que la partie,» 3096 dans la dans la 
oond  des cas,des médicaments, partie qui corres-
On  la partie non remboursée par la Sécurité sociale,
oond  des cas,des médicaments, partie qui corres-
On  la partie non remboursée par la Sécurité sociale, 
un dit qu*on paie le "TICKET MODERATEUR»».

? Tous les ASSURES releyant du régi
me général des travaulleurs salariés.
Le pharmacien avance 70% du prix total de l‘ordonnancé,
l montant minimum de 1 »ordonnance: lOF. pour les chômeurs
pensionnes, invalides - 30F, pour les autres.) ’

QUELS PAPIERS FOURNIR?

un dit qu*on paie le "TICKET MODERATEUR»».

? Tous les ASSURES releyant du régi
me général des travaulleurs salariés.
Le pharmacien avance 70% du prix total de l‘ordonnancé,
l montant minimum de 1 »ordonnance: lOF. pour les chômeurs
pensionnes, invalides - 30F, pour les autres.) ’

QUELS PAPIERS FOURNIR?

1. Votre carte d«immatriculation à la Sécurité sociale, ou. Votre carte d«immatriculation à la Sécurité sociale, ou 
un décompté recent de remboursement.un décompté recent de remboursement.

2. Une attestation annuelle d'activité salariale, ou votre. Une attestation annuelle d'activité salariale, ou votre 
dernier bulleltin de parfois ( parfois les dernier bulleltin de parfois ( parfois les 3 derniers, derniers, 
cela depend du pharmacien.)

“ le récépissé d'inscription à
i*ANPE et la carte de pointage.

“ «nê ension, votre titre de pension ou de
rente ( vieillesse-invalidité - accident de travail.)

3. yotr̂ feuille de soins dûment signée.èt ̂, mplie ainsi que

cela depend du pharmacien.)

“ le récépissé d'inscription à
i*ANPE et la carte de pointage.

“ «nê ension, votre titre de pension ou de
rente ( vieillesse-invalidité - accident de travail.)

3. yotr̂ feuille de soins dûment signée.èt ̂, mplie ainsi que 
1•ordonnance. ^

N.B.- Si vous êtes £ris .en charge à 100%. foumlsàéa l'impri
me de la prise en charge  vous n'avez pas à payer.

•ordonnance. ^

N.B.- Si vous êtes £ris .en charge à 100%. foumlsàéa l'impri
me de la prise en charge  vous n'avez pas à payer.

ET SI ET SI lele PHARMACIEN REFUSE ? PHARMACIEN REFUSE ?

Assurez-vous que vous aviez bien tous les papiers ci-dessus,Assurez-vous que vous aviez bien tous les papiers ci-dessus, 

d̂heuref̂ ’  P**®*̂™acien vous demande, d'attendre un quart

sUl̂ refusê ’ beaucoup de difficultés, ou

si vo«s bénéficiez du ticket-«odéràtê,

d̂heuref̂ ’  P**®*̂™acien vous demande, d'attendre un quart

sUl̂ refusê ’ beaucoup de difficultés, ou

si vo«s bénéficiez du ticket-«odéràtê, 
vgus devez envoyer le plus tôt possible.vgus devez envoyer le plus tôt possible.

1. . 1'ordonnance,'ordonnance,
2. la feuille dé soinsĵ ^

ip   ̂ facture que vous remet le pharmacien.
Faute de quoi, le pharmacien ne pourra pas être payé en

. la feuille dé soinsĵ ^

ip   ̂ facture que vous remet le pharmacien.
Faute de quoi, le pharmacien ne pourra pas être payé en 
temps voulu et vous serez obligés de payer les temps voulu et vous serez obligés de payer les 70%.

* Pour être utiles à nos lecteurs, nous avons' fait une

%.

* Pour être utiles à nos lecteurs, nous avons' fait une 
enquete dans les pharmacies du quartier pour savoirenquete dans les pharmacies du quartier pour savoir 
SI oui ou non ils appliquent le ticket-modérateur.
Vous trouvez le résultat de nos démarches au verso.
SI oui ou non ils appliquent le ticket-modérateur.
Vous trouvez le résultat de nos démarches au verso.
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. Astuguevieille . Astuguevieille & Vîgnolles

. CHARLAT

. Katlan & Hagège

. LASSERRE

. MOUNEAÜX

. PLARD

. SCHEMBRI

 Vîgnolles

. CHARLAT

. Katlan & Hagège

. LASSERRE

. MOUNEAÜX

. PLARD

. SCHEMBRI 

.SILVESTRE

. SOÜIED

• TARDIVEL

. VU VAN N6HI

5I rue de la Chapelle

.SILVESTRE

. SOÜIED

• TARDIVEL

. VU VAN N6HI

5I rue de la Chapelle 

34, rue Stéphenson34, rue Stéphenson 

67, rue Myrha, rue Myrha 

39, rue Marx Dormoy39, rue Marx Dormoy

23, rue de Suez, rue de Suez 

21, rue Myrha21, rue Myrha

34, rue de la Goutte d'Or

24, bld Barbèd

, rue de la Goutte d'Or

24, bld Barbèd 

58, me Stéphenson

2, rue Léon

, me Stéphenson

2, rue Léon 

33hÎ3, rue des Poissonniers

L«APPLIQUE AVEC RESERVES ;

»AHAN 48, bld Barbès { à partir de lOOF. seulement)

NE L»APPLIQUENT PAS;

DUBOIS

VELIN
2bis, bld "Barbes(grande Pharmacie du Mont)

33hÎ3, rue des Poissonniers

L«APPLIQUE AVEC RESERVES ;

»AHAN 48, bld Barbès { à partir de lOOF. seulement)

NE L»APPLIQUENT PAS;

DUBOIS

VELIN
2bis, bld "Barbes(grande Pharmacie du Mont) 

19, rue Marx Dormoy.

DU NOUVEAU dans le QUARTIER!

INFORMATIONS-ACCÜEIL-SANTE

, rue Marx Dormoy.

DU NOUVEAU dans le QUARTIER!

INFORMATIONS-ACCÜEIL-SANTE 

OUVERT A TOUS

CHAQUE SAMEDI MATIN

OUVERT A TOUS

CHAQUE SAMEDI MATIN 

de lOh. à 13h.

au 9,rue des Gardes (iocal Accuéil Goutte d»Or)

de lOh. à 13h.

au 9,rue des Gardes (iocal Accuéil Goutte d»Or) 
ParisParis-18
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2/ le quartier de la Goutte d?Or est le plus démuni quant2/ le quartier de la Goutte d?Or est le plus démuni quant 
aux services publics et organismes d'accueil.

Nous souhaitons vivement, qu'en vertu, notamment du décret du
aux services publics et organismes d'accueil.

Nous souhaitons vivement, qu'en vertu, notamment du décret du 
22 août  août 1962, une ou plusieurs maisons closes désaffectées, une ou plusieurs maisons closes désaffectées 
soient converties en maisons-d'accueil et de culture. Cetsoient converties en maisons-d'accueil et de culture. Cet 
organisme devrait être à l'image du quartier, géré par sesorganisme devrait être à l'image du quartier, géré par ses 
habitants, par les associations et par les visiteurs dehabitants, par les associations et par les visiteurs de 
cette maison* •  >;

En offrant un lieu de rencontre et d'amitié entre Français et

cette maison* •  >;

En offrant un lieu de rencontre et d'amitié entre Français et 
Immigrés, un centre de culture et de loisirs, voire des servi
ces publics de réadaptaiii>n sociale et- de formation, contribue
rait 

Immigrés, un centre de culture et de loisirs, voire des servi
ces publics de réadaptaiii>n sociale et- de formation, contribue
rait 9 redonner au .quartiêr un aspect humain et à résdudre redonner au .quartiêr un aspect humain et à résdudre 
des problèmes contre lesquels les opérations de police nedes problèmes contre lesquels les opérations de police ne 
peuvent rien, sinon masquer le fond des choses.

il Sans doute,la gravité du problème a-t̂elle déjà retenu

peuvent rien, sinon masquer le fond des choses.

il Sans doute,la gravité du problème a-t̂elle déjà retenu 
votre attention et nous .sommes tout disposés: à écouter vosvotre attention et nous .sommes tout disposés: à écouter vos 
propositions. -

Les soussignés espèrent que vous prendrez leurs demandes en

propositions. -

Les soussignés espèrent que vous prendrez leurs demandes en 
considération et se tiennent à votre disposition pour préci
ser leur projet et expriment leur souĵait que les pouvoirs
considération et se tiennent à votre disposition pour préci
ser leur projet et expriment leur souĵait que les pouvoirs 
publics s'attaquent avec sérieux è: ce problème.publics s'attaquent avec sérieux è: ce problème.
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. Le groupe "PROSTITUTION» de la Goutte d'Or. Le groupe "PROSTITUTION» de la Goutte d'Or 

. L'Association culturelle de la Goutte d'Or

• L'Association "les Enfants de là Goutte d'Or

. L'Association culturelle de la Goutte d'Or

• L'Association "les Enfants de là Goutte d'Or 

. Accueil et Promotion

• Le M.A.R.P.-comité local du 

. Accueil et Promotion

• Le M.A.R.P.-comité local du 18® ■

•Union des consommateurs du l

® ■

•Union des consommateurs du l8̂

A ce jour, ont été contactés messieurs BAILLOT, J.P. PIERRE-BLOCH

^

A ce jour, ont été contactés messieurs BAILLOT, J.P. PIERRE-BLOCH 
D. VAILLANT et B. DELANOË. - Mme J. DELATTE est très difficile àD. VAILLANT et B. DELANOË. - Mme J. DELATTE est très difficile à 
atteindre. Quant à Monsieur CHIRAC, un rendez-vous avec l'un deatteindre. Quant à Monsieur CHIRAC, un rendez-vous avec l'un de 
collaborateurs est fixé début décembre.

Présentement, seuls les élus du P.S. ont fait une intervention au

collaborateurs est fixé début décembre.

Présentement, seuls les élus du P.S. ont fait une intervention au 
Conseil de Paris, le Conseil de Paris, le 6 octobre dernier, par l'intermédiaire de octobre dernier, par l'intermédiaire de 
MmêEdwxge AVICE, intervention dont fait mention le J.O., commeMmêEdwxge AVICE, intervention dont fait mention le J.O., comme
Stl XX*

s
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O r A r e  p n b iu :  < n u ü ! ' t : € n ) .

208Î?. -  6 octobre 1979. Mme Sclvi-ge Avic» tegrôtte.'^ue
M.-le ministre de rsn»éri««r n’3ît pas cfu devoir reponte ^vcc

toute ia préelsio» souhaitable à sa quesuon ecme n 
7 jalUet 197». EH0 lui demande ae n« inaïquer exatltme..* • 
r  quelles sont les • statistiques m i iw -pemeitert, da^iu^.
Q U » la  c r im in a i i t é  e s t  s u p é r ie u r e  d e  :)fî p ,  i'- î- . ln C s ,

a r r o a d îs s e tn s G t  p a r  « p p o r i :  a u x  a r r o n t ^ ^ ^ ^  p S t

sèment, d’autre part) ; 
aliiigHccs ' ou le décret 

sUes. c o r p w e ' i lQ h  par de 

>i>W!t}»e, 3i0rs «tfaucutt 

tendu à renc«>Blre ûes 
pratiques URdiquer les 

ées les fermelure-s de
t

{fournir des statistiques spéc 

et les quartiers du sHx-huiiU:

2" sî tes opérations de xynVia 
<îu 30 avril 1946 invoqué ■ J«sU 
sunpies «ardiens de la paix s 

crime ou fféüt n’est etabjî- lu .< 

victimes, françaises ou étnuig 
testes api>iicaWe«) ;• S“ pour 
débits de boissons jnentioniièes dans la repoiwft _msn*&U.ne^te 

OIH f-xè nr.vnancées ; dans combien *> c;:-î .es tSeous ttunv .. s^i^.t
ort 'éJé' .n.lérieur;-menf réouvert.; 4-̂ ae fôrmeture:,

d'hôtels sont interve-nîieü chaque annee <icpws ■..1 .,=^,

combien ont été prononcées par nn.t'r.iîê

«oKibkn de temp..; combien ont, w e pr i r. < ? f
judiciaire; combien- sont sMrtiené':- et c t i - p o n e m  ■■,... *=•

totalité rie rétablissement.; A quelle «at- .
venues les dernières- fermetures ; 3“ nue saa i«u»inisiu«i<.., «u

sort des personnes cjui trav.îiiaient rtans les  ̂eiybnssememi
prostitution fcrntés et «ueîles msiurcs ont eie ev.-ïuutui.mjttt

prises pour assurer Icuï. réinsertion- .

Du n®U¥ea«i sur le quartier

L*ACCUEIL GOUTTE B'OR, 

ant®iïîîe dus SeeOurS C«theliq«e

« f f r e î

~ « s e  perm anence  â t® «s  le s  l u n i i t  l 6 h . ~ l 9 h ,

1.. ..ror«l =

.  « é b r . » . . . i U » g S *
ées papiers adsiîîistratifg, «rient*ti»n irers tel o« tel

■ service» .

- 4es activités p®«r f@îs«e»i lundi j

. 4^ t3h.30 * l6fî.30

- tts seutien sc@laire Veitdreii t

pour e î s f » f i t s » t  se reRseigaer à î,.« |:<ers-«*nence « ) 

Mresseî 9,rue des Garde» -Paris-lÔ'' - Tél.; 2 -3. ; .'7
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Tu n'es plus avec eux, Bernard... La rue est vide, 

l'espoir est loin | la gaîté part pour des semaines 

A cause de toi, mec, à qui je n’ai jamais rien dit 

qui te fasse plaisir, 

parce que

tu semblais t*en foutre.
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ADIEU, fils d© la terre 

camarade blessé, 

pauvre poussière de vie,

Va“t-en cueillir les i^its nocturnes 

et que ton coeur éparpillé 

rougeoie de nouveau ce printemps 

dans les friches du souvenir.

A. B.

* Bernard, un des premiers artisans du journal Gcüünn D*OR, 
nous a quitté le 11 février, après deux mois de souffrances 
à l'hôpital I il avait 52 ans,

H  a consacré sa vie entière au service des "marginalisés".

Dans une modeste brochure, il a livré un peu de ce qui fut 
le dynamisme et la passion de son existence :

"lES SAIÎS VOIX AU PAYS lïB LA LIBSaOÎS"

de Bernard HAÎÜROT

(aux éditions ouvrières).
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